
Direction de l’accès à l’information, de la protection 
des renseignements personnels et de l’éthique

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 646-5324 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 9 janvier 2025 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/25-781 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande faite en application de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, 
ci-après « la Loi »), visant à obtenir le ou les documents suivants :

1. Le budget autorisé pour les projets en infrastructure en éducation suivants :

a) L’agrandissement du Centre de formation professionnelle Rimouski-Neigette dans la
municipalité de Rimouski, annoncé au PQI 2022-2032

b) L’ajout d'un gymnase de 216 m2 à l'École primaire Notre-Dame dans la municipalité de
Mont-Carmel, annoncé au PQI 2022-2032

c) L’agrandissement et réaménagement du pavillon Auger du CFP Alma dans la
municipalité d’Alma, annoncé au PQI 2019-2029

d) L’agrandissement et réaménagement de l'école primaire Saint-Gérard dans la
municipalité d’Alma, annoncé au PQI 2022-2032

e) L’ajout d'un gymnase de 432 m2 à l'école primaire Saint-Cœur-de-Marie dans la
municipalité de Saguenay, annoncé au PQI 2022-2032

f) L’agrandissement de l'école primaire le Tandem - Édifice Saint-Luc dans la
municipalité de Saguenay, annoncé au PQI 2019-2029

g) L’agrandissement du centre de formation professionnelle le centre Morse dans la
municipalité de Québec, annoncé au PQI 2022-2032

   …2 



 
 

2 
 
 

h) Le réaménagement du centre Saint-Albert-le-Grand pour en faire une école primaire 
dans la municipalité de Québec, annoncé au PQI 2024-2034 

i) L’achat et transformation de la bibliothèque municipale annexée à l'école du Perce-
Neige pavillon Saint-Charles pour en faire 2 classes préscolaires et 4 classes primaires 
et gymnase dans la municipalité de Pont-Rouge, annoncé au PQI 2020-2030 

j) L’ajout d'une classe préscolaire, 5 classes primaires et un gymnase à l'école de la Source 
dans la municipalité Saint-Maurice, annoncé au PQI 2020-2030 

k) L’ajout de 6 classes et d'un gymnase double à l'école primaire Sainte-Bernadette dans la 
municipalité de Trois-Rivières, annoncé au PQI 2020-2030 

l) L’ajout d'un gymnase entre les écoles de l'Arc-en-ciel (démolition partielle) dans la 
municipalité de Saint-François-Xavier-de-Brompton, annoncé au PQI 2019-2029 

m) L’ajout d'un gymnase à l'école primaire Le Prélude et ajout de 4 classes dans la 
municipalité de Rouyn-Noranda, annoncé au PQI 2020-2030 

n) Le remplacement de l'école Tétreault par la construction d'une école primaire de 3 
classes dans la municipalité de La Motte, annoncé au PQI 2021-2031 

o) Le remplacement de l'école Leventoux par la construction d'une école primaire de 3 
classes dans la municipalité de Havre-Saint-Pierre, annoncé au PQI en 2022 

p) L’ajout de 8 classes et d'un gymnase à l'école Épervière dans la municipalité de Saint-
Agapit, annoncé au PQI 2020-2030 

q) La démolition du pavillon nord de l'école primaire Raymond et reconstruction de ce 
dernier, ajout 4 classes dans la municipalité de Laval, annoncé au PQI de 2020-2030 

r) La démolition et reconstruction de l'école Amédée-Marsan avec ajout de 2 classes du 
préscolaire et de 8 classes pour en faire une école primaire dans la municipalité de 
L’Assomption, annoncé au PQI 2019-2029 

s) Le remplacement des écoles La Passerelle, Sainte-Marie-des-Anges et Saint-Jude, par la 
construction d'une école primaire de 27 classes dans la municipalité de Charlemagne, 
annoncé au PQI 2020-2030 

t) L’ajout de 3 classes du préscolaire et de 6 classes du primaire à l'école Sainte-
Bernadette dans la municipalité Notre-Dame-de-Lourdes, annoncé au PQI 2020-2030 

u) La transformation du Centre de formation de Montcalm en une école secondaire de 348 
places dans la municipalité Saint-Lin-Laurentides, annoncé au PQI 2023-2033 

v) Le remplacement et agrandissement de l'école Sainte-Marcelline-de-Kildare par la 
construction d'une école primaire de 10 classes dans la municipalité de Sainte-
Marcelline-de-Kildare, annoncé au PQI 2021-2031 

w) L’agrandissement de l'école primaire Notre-Dame-de-la-Paix dans la municipalité de 
Saint-Simon annoncé au PQI 2019-2029 
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x) Le réaménagement de l'école primaire-secondaire René-Saint-Pierre dans la
municipalité de Saint-Hyacinthe, annoncé au PQI 2022-2032

y) L’ajout de 2 classes d'éducation préscolaire et des superficies supplémentaires à l'école
Saint-Eugène dans la municipalité de Saint-Jean-sur-Richelieu, annoncé au PQI 2019-
2029

z) L’ajout de 4 classes du préscolaire et de 12 classes du primaire à l'école Saint-Laurent
dans la municipalité de Brossard, annoncé au PQI 2020-2030

2. À défaut, je souhaite recevoir le ou les documents suivants:
Tout document ou combinaison de documents permettant de concevoir le budget autorisé
pour les projets en infrastructures en éducation susmentionnés.

Il convient tout d’abord de préciser que l’article 1 de la Loi confère un droit d’accès aux 
documents détenus par un organisme public dans l’exercice de ses fonctions. 

Vous trouverez ci-annexé le document susceptible de répondre à votre demande. Étant donné que 
ce document répond intégralement au premier point de votre demande, aucun document ne 
correspond au deuxième point de celle-ci. 

Nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Une note explicative à cet effet est jointe au présent envoi. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/SD/mc 
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Originale signée
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans l’exercice de ses fonctions, 
que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou par un tiers. 

Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, informatisée ou 
autre. 
1982, c. 30, a. 1. 
 

 






